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Supplément à l'Annexe IV 

Le Gouvernement birman a communiqué les observations ci-après 

Le projet de convention sur l'élimination de toutes les forn:es de discrimi� 

nation raciale devrait sou1igner tout particulièrement que tous les citoyens, sans 

distinction de naissance, de religion, de sexe ou de race, sont égaux au regard 

de la loi, c'est-à-dire qu'il ne doit être fait aucune distinction arbitraire entre 

des citoyens ou des classes de citoyens, que tous les citoyens doivent avoir des 

chances égal�s pour ce qui est de l'accès aux fonctions publiques et de l'exercice 

de twut emploi, commerce, métier ou profession libérale, que tout citoyen a le droit 

de s'établir et ae résièer en n'importe quel point du territoire de l'Etat dont il 

est ressortissan7,, d'acquérir des biens et d'exercer tout emploi, commerce, métier 

ou profession lioérale, et qu'il ne doit pas y avoir de discrimination contre 

aucune rninorité religieuse, raciale ou linguistique, en ce qui concerne l'accès à 

tout établissement d'enseign�ment, public ou privé. 
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